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SUR

UNE QUESTION DIPOETANfE
TAU

UN CATHOLIQUE

PKKSON.KA(JKS

AlEIvANPRE,
Chakles,
Ephrêîme,

Loris.

FrANÇOI:^,

liENJi',

— »

<Ia scène a lieu au Palais do .histicc, quelques motniints avant ; .lui'i-

tioû du Jugement de Son Honneur h .Kiire lî<M-thelot, tiuchaut
.

l'érection civile rie la ParoiSîk: Notio-Dame do Toates-nrâeef^.

)

SCÈISE 1.

Ephrèiiui, Fr(iny>i^. C'arlcH^ Joseph,

Charles.—Il lao tarde do savoir quoi se.'ii le jugonionl
de Son llonueur le Jujço B^irtholut.

JosEi'H.-—Et moi îiussi.

Fkanço[s.-- Jo poriBo coimuîiro d'uvanoo co jiiiîoncut.

EïirRÊMK.--Et iDoi je nuin i)OPiLivoi)iont co qu'il soru.

CnAULr.vV,- -Comnionl poux-tu lo coimaîlrti (idjà? Son
H^mieurj jo sappo.so, no te i'u ^mfi ('oiiiînuniqu<5.

Epiirêm?.— Assiirt'nieiil tkmi ! Mais î« Juge Bortholot

08t un hor\ime do sens, do jugenioiit ; i^ a T'^epril drcii : il

iximo la justice
, çà mc> siilRf.

FEANç'orH. —II OHt do plus iVanclienuMd (;;iLlu»lique, ot, à,

o« litro, il doit fître fîitigu\$ d*i» iniH^ros aites jtai- le St'iui-

-Ew

«*Jl»Si"!'
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nairo à notr3 saint évêque, et eontir le besoin de mettre fin

à une opposition aussi injuste que scandaleuse.

Joseph.—Ce n'est pas le Séminaii-e qui fuit cotte oi)po-

sition, mais la Fabrique.
FuANçois.—Allona donc I la Fabrique \ Tu dois connaî-

tre mieux que cela, mon cher Josejih. Quel intérêt les

marguiiliors peuvent-ils avoir à taquiner l'autorité épisco-

palo, jusqu'au point ^e traîner indirectement les actes de
cette autorité sacrée jusque dt;vant les tribunaux civils ?

Ne vois-tu pas que ces bravos gens, tous, dans le fond,
bons catholiques, sont la proie t'ucile, la dupe des MM, du
Séminaire ? La Fabrique et les marguillers, tlans toute
cette mullioure use affaire, sont les paravents, ils servent
de rideau, et c'est le Séminaire qui est dans la coulisse.

Joseph.—Maie pourquoi les messieurs du Séminaire se
cacheraient-ils ?

François.—B' a bord, parce qu'il est honteux A des prê-

tres de vouloir entraver l'autorité d'un évoque ; ensuite,

parce qu'ils savent qu'ils ne peuvent, eux-mêmes, porter
une cause ecclésiastique devant l'autorité civile, sans en-
courir, par là. môme, la censure do l'Eglise.

Chaules.—Jvî 'ost-ce pas juger trop sévèrement le Sémi-
Tittire que do l'accuser d'êt'^i^ lu cause de toutes les oppo-
sitions contre le démembrement ? Qu'en dis-tu, Ephrêmo ?

EpHBÊME.--Non ! Les faits mêmes établissent que le

Séminaire est îa cause première de tout ce trouble.

Charles.—Quels l'ait» ?

Epheêmk C'est le Séminaire qui, le premier, a protes-

té ; s'il avait accepté le démembrement, purement et sim-
plement, comme il s'y était engagé siu: l'honneur, person-
ne n'aurait })on8é à s'oppo>-or à cette mosuro impérieuse
jinont Teclaméo.

C'est le Séminaire, ce sont ses membres qui sont venus
dans Iqh localités ot jusque dans nos foyers, essayer de
surprendre la lx)nue u>i du peuple en lui disant des choses
complètement fausses.

Et encore. Jamai;i le Séminaire n'u dit aux marguiiliors
un seul mot pour le^ engager à cqssor l'opposition. Son
silence dt^it une appt )bation tacite delà conduite de la

Fabrique. Je connais un marguillier, homme de Iton sens,

qui disait un jour à monsieur le curé llousselot : " Mou-
«leur le (Ihiré, nous sommes dos malheureux j iious entra-

vons, nous taquinons ^<^'êque. Pourtant, notre évêque,
c'est, au milieu do nous, le représentant de Jésus-Ohriflt»

A lui et non à Jious, pauvres et simples fidèles, do voir oo

qui âttt utile i l'intérêt dus âmes. Ce n'est pas nous, mais
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l'évêq ae oui répond des âmes qui lui sont confiées. Ah f

nous iOTumes bien coupa bîea de lui faire la guerre, à ce
lK)!a évêqiio. Vous, monsieur lo Curé, qui savez si bien
votre catxJchisme, que vous dites do ceux qui ne vous
écoutoTit pas, qu'ils doivent être regardés commo des
païens et des ])iiblicain8, qi\o devez-vous penser de vos
marguilliers qui non-seulement n'écoutent pas leur êvé-

que, mais qui pont jusqu'à lui faire lu guerre. De grftee,

monsieur le Curé, ayez pitié do vos murguillers ; faites-

leur l'aumône d'un lx>n conseil ; dites-lem* que ceux q'ii

n'écoutent pas les évêques et qui 8'opf)Osent à leurs dé-

crets, sont dans îa mauvaise voie ; et ce bon conseil, venu
de vous, monsieur le Ciiré, féru cesser, j'en suis sùi', toutes

les difficultés présentes. >

Charles.—Et que fit moni^ietir lo Curé ?

EïniiÊME,—Kien. Je me trompe : il fit tout ce qu'il put
afin d'engager les marguillers à persévérer dans leur op-
position à l'évoque. Le seul fait du silence des MM. de
fct. Sulpice, quand ils savent qu'un mot de leur part suffi-

rait pour apaiser toutes les difficultés, est assez sigîiificatif,

n'est-ce pas ?

Charles.—Tout cela est bien étonnant. Cependant, tu

ne saurais croire la peine que j'ai à me figurer les MM. du
Séminaire aussi coupables qu'on le dit. -Ce sont de saints

hommes, et je ne vois j>a8 qu'ils puissent avoir auùmt de
torts.

Ki'HRÊMK.—Tu préfères croire Mgr. do Montréal coupa-
ble de toutes les indignités

Chables.—Notre évêque est un saint homme ; mais ii

est entêté, il a un entourage qui le perd, et il voudrait

8'omparer des biens du Séminaire.

Epiikême.—Voyons, Charles, sois franc. Qui a mis de

t»areille8 idées dans ta t^to ? Sont-ce des gens i*esp©cta-

)les */

CoARLïs.—Je crois bien ! Des prêtres comme messieurs

Bousselot, Daîdol, Tûlot et d'autres peuvent être crus sur

parole. Or, ces prrstres m'ont dit ces choses et les ont dites

K bien d'autres.

JosKini.—Oui, les messieurs du Séminaire ne se gOnont

pas de dire que l'évêque veut s'emparer do leurs biens
'

Ei'HiiÊME. -Il no faut pas accuser tous les Sulpicions

d'une semblable turpitude ; car, Dieu merci, il y a au Sé-

minaire dos prPtres qui gémissent des difficultés présentes

6t qui K.puniront après la soumission du Séminaire à notre

évfque. Malheureusement, ils sont en petit nombre ot on

86 garde b^en do les mêler à l'administration.
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'intention formelle do Monseigneur n'é-Charles.—Si

tait pîi8 de s'omparor dos biens du Séminaire, les Sulpi-

ciens ne lui forjiiont pas d'opposition. Ils ne luttent que
pour conserver une fortune légitimement acquise et toute
c'onsncréo aux bonnes œuvres.

Ephrême.—Tu os dans l'erreur, mon cher Charles. Si

le Séminaire entrave l'autorité de l'évêque, c'est purement
et simplement afin d'écimppor à sa juridiction. Los Sulpi-

ciens voudraient n'avoir aucxm ordre à recevoir de l'évê-

quo ; ils voudraient avoir dans l'Eglise une ]>osition à part
qui no s'est jamais vue et qui ne se verra jamais ; colle

d'ôti'o plus évoques, plus maîtres que l'éVêque lui-même.
Voilà pourquoi ils ont tout fait, depuis do longues années.
VoUà iMTiurquoi ils' ont employé tous les moyens, et mémo
les moins avouables.

Chari>es.—Ce que tu dis là, Ephrême, est très gi-avo ei.

demande des explications.' Surtout quand il s'agit des
prêtres, on ne doit rien leur reproclior d'indigne, sans être

bien .sjir do ce que l'on dit. Aussi
François.—Et quant il s" agit de l'évêque et de son

entourage, faut -il aussi des preuves ?

Toi qui dis que l'Evêquo est un voleur, que ses chanoi-
nes sont dea ambitieux, etc., etc., as-tu des preuves ?

":'Chari-es, un peu embarrassé.—Je dis cos choses sur le

témoignage de cej'tains MM. de St. Sulpice
François.—Leur as-tu demande dos preuves ? Leur aa-

tu dit qu'on no doit rion reprocher d'indigne à des prê-

tj'os, surtout à un évCque sans être bien sûr de ce que
l'on dit ?

,

CïiAnLT.si, plus embarrassé.—Et ma foi 1 non !

Françoï^s.—Kh bien ! J'engage Ephrême à te prouver
l'indigne conduite des MM. de St. Sul])ice

,
je l'engage à

'

te prouver les faussetés qu'ils ont avancées coijtre les

évêques. Puis, quand tu auras entendu cette triste

preuve des torts (lu Séminaire, je t'invite à aller trouver
les MM. du Séminaire qui t'ont préjugé contre ton évêqrie

et contre le clergé de ton pays, je t'invite à leur raconter
tout ce qu'on t'aura dit sur eux, à leur rapporter les faits

et les raisons qui les coridamncnt; puis à four demander
de se justifier, s'ils le peuvent. Ils te répondront, qu'ils

sont cah)mniés, pei'sécutés, qu'ils soufl'ront pour Injustice,

etc., otc, et ([u'ils préfèrent se taire, alin do mériter du
bon Dieu. Alors, tu leur diras : Libre à vous, messieurs,

de sou^rir, sans rion dire, ce qui se dit sur votre compte.
Mais vous m'avez dit telle choso sur l'évoque, toile autre

sui" ses chahoines
;
prouvez, av moins, que vous avQz rai-
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son d'accuser de tels hommes. Prouvez que voii» n'êtes

point, vous-mêmes, des persécuteurs, des culonniateurs.
il] t tu verras qu'ils ne pourront rieu prouver, mais rien,

absolument rien.

Charles.—J'accepte le défi. Que quoiqu'un me prouve
les torts des Sulpicieiis et je m'engage à suivre le conseil

de François.

Ephkême.—Tu vas ôtre satisfait. Je vais to prouver que
les 8ulpiciens ont toujoui'.s eu la prétention do gouverner
l'Eglise do Montréal ; qu'ils se soïit conciuits indignement
envers M. Lartigue, qu'ils ont tenu la même conduite à

l'égard de Monseigneur Bourget, et que raccïi.sation de
voloj: leurs biens^ ils l'ont porté non-Houli>ment Contre no-

tre évêque mais contre tous les évoques qui ont voulu les

soumettre à l'autorité.

CiiART-Es.—Je t'éeoutc. Commence.
Joseph.—Et moi aussi, j'écoute. On va voir si les Sul-

piciens sont si coupables.

Ephrême.—D'als,'i*d, les Sulpicions ont toujours la pré-

tention de gouverner l'Kglise do Montréal à leur guise, et

en dehors dû contrôle épiscqpal. Les ditiîcultés qu'ils sou-

lèvent aujourd'hui contre le démembrement, ilA les ont
invoquées contre l'établissement du diocèse, con^To la juri-

diction, des évoques de Québec, à commoucer par Mgi\
Laval.

Leur esprit est si bien connu, sous ce rapport, môme à

Eome, que Pie IX n'a pas craint de leur rendre ce témoi-

gnage, on disant : " C'est à l' Evêque à gouverner son
" Eglise. " St. Paul a dit : " Posuit Kpiscopos rogero
« Ecclesiam Doi. " Maip il n'a pas dit : " Posuit Sulpi-
" cianoH rogero Ecclesiam Del. " Los pauvres S'ilpic'ens,

" ils voudraient être maîtres de gouverner l'Eglise, mais ils

" n'ont pas n^^ui les grâces nécessaires pour cela. C'est
" révoque qui a reçu pour cela les griices partie uliôres :

" Posuit Episcopos et non Sulpicianos regoro Ecclesiam
« I>ei.

"

Joseph.—-Quo veut dire ce latin ?
î

Ephrême.—Que " c'est aux évoques et non aux sulpi-

càens à gouverner l'Egliso do Dieu ! !! I î I I
" Il n'en faut

pas plus pour Juger du " droit d'appel, " invoqué par les

Sulpiciens. Le Souverain Pontife tu a ]>a8 lancé ces paroles

au hasard et sans savoir qu'elles étaient méritées.

PH.iNÇoia.

—

Una conduite inqualifiable peut seule justi-

fi.er de tels reproches tombés de la b<)uche du plus g.'und,

du plus doux et du plus saint dos Papos.

•1
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EpiirÊmi:,—Ainsi, voilà ma première accusation prouvée

par le Pupc je pa-Re à la deuxième, savoir: la conduite

du Séminaire envers Mgr. Lartigue.

Le 1er Février 1820, « un bref apostolique " préposait

an gouvernement spirituel do la cité et du district do

Montréa!, Mgr. Lartigue, on qualité d'auxiliaii-e, Buffra-

gant et vicaire-général do l'évoque do Québec.

Le 20 Février 1821, Mgi-. Pleasis, évêque do Québoo
adre^ftait un mandement an clergé, aux conmunan^s ro-

ligieuses et aux fiflèles du District de Montréal, dans
lequel mandement après avoir dit qu'il n'avait pu obtenir

un évoque qui fut titulaire do Montréal, malgré fon

désir et celui du St. Siéu.e qui, en cetto ciiconetance, était

allé aussi loin que possible, il ajoutait : " Nous notîs con-
" formons donc aux intentions du Souverain Pontife, en
" vous Bîgnitiant par lo présent mandement que vous devez,
'' à l'avenir, rendre à Monseigneur l'î^vêquo de Telraesso
" (Mgi-. Lartigue; et dans toutes les égli.sesdn District de
'< Montréal, les mémos honneurs que vous nous rendriez à
" nous-même, si nous étions personnellement sur les lieux,

" et Vy considérer comme spécialement et généralement
»* chargé des fonctions épisçopales, telles que la béné-
'• diction: des Btes. Huiles, la consécration des autels et

" dos églises, l'ordination dos clercs, la confirmation, la

" visite des paroisses, églises, chapelles, monastères et

'« autres lieux de piété, et( , etc.

" Ainsi, c'est noire intention positive que vous recon-
" riez désormais à lui dans tous les cas où vous recouriez
« ci-devant à nous, sauf à lui do nous référer les affaires

" qu'il estimoruit ne pouvoir terminer par lui-même."
'roi fut le mandement qui piéposait Mgr. Lartigue dit

de Tolmesse, au gouvertement spirituel du district de
Montréal. Tout celu reposait sur un bref du Pajje. Que
firent les Sulpiciens ? Je vous le donne eai cent.

Fran^jois.—Dis-lo ; ce sera plus tôt fait.

Epiirême.—Je laisse lo soin à un vénérable Sulpicion,

M Bédard, qui vivait alors et qui a vu tout cela de pr*ss,

1>^ som de dire quelle fut la conduite du Séminaire envers
Mgr. Lsirtigu^t. Le t<:''moignage d'un Sulpicien contre les

Sulpiciens est convaincant, n'est-ce pas ?

Tous.—Oui I

Ephkême.—"Kous devons- dit M. Bédard, avoir delà
ressemblance avec notre Fondateur, et nous conduire par
son esprit. Or, dans ce vénérable Père,

pour les évCqutis, quelle humilité, quel désintéressemeiit !

Qu'aurait-il fait, lui et les anciens sulpiciens que nous ré-



vérona, d&vs îea circonstanoee présentes? Que les en-
funts imitent leur Pèrel Je ne lis jamais la vie de M..

Olier, par M. Nagot, art. 3 et 4, pans faire des réflexions
affligeiintoa sur la conduite de notre Maisou^ comparée
aux sentiments do notre Fondateur.

" Une des principales raisons <iu'on allègue contre la

présence de l'Evêque do Telmesse, est que son séjour dimi-
nuera l'influence du^Séminairo et colle do son Sup(5rieur
qui auparavant gouvernait le disti'ict. Mais outre que
cola n'est pas vrai, on peut dire que l'osprit prindlu' de
St. Sulpice r'était pas de gouverner les diocèses, en
toutou en partie. J'ai toujours oui dire que, dans cette
Congrégation, on ne cherchait que la vie cachée, et non à
influor sur le public, que la Société n'avait d'autre but
que de former dans les Séminaires de jeunes ecclésias-
Ûques auxquels on n'inspirait que du respect et do l'obé-

issance,"

Fbançois.—C'est un digne fils do M. Olior qui a écrit
oetttt belle page. '

EpnRJtMK.^-M Bédard disait de plus :

•* Depuis un certain nombre d'années, on s'est accoutu-
mé à critiquer l'Evêque, à le blâmer à la face de la (Com-
munauté, et nii5mo dev ant des prêtres étrangers. Ce n'était
pas là l'ancien esprit de la Maison. A force <lo réj)éter les

sujets de plainte, on produit une opposition de sentiments;
ot un levain qui fermente et aboutit à une rupture.

" Sif'dans les commencements ou depuis, on eut proposé
à la Communauté une conduite plus douce et plus géné-
reuflo envers les Evêques, je pense qu'elle l'aurait adoptée
avec plus de plaisir qu'une conduite plus sévère.

« îfos pères n'auraient pas donné lieu à de pareils repro-
ches. Au reste, dans notre communauté, le bien do la

paix, l'édiScation des fidèles, les autres avantages ne
valent-ils pas mieux que oo que l'on pJUiTa gagner en
continuant la résistance ?

"

Pbançois.—Cette lettre a un ton de douce simplicité
bien propre h toucher.
Ephbéme.—" Mais, continue le digne Sulpicien, pour no

parler que des avantages de la paix, plusieurs d'entre
nous étant avancés on fige, ont plus besoin de paix que de
combats, et de consolationn que do troubles ot d'amer-
tume. Quant à moi, si j'eusse prévu ces chagrins, je ne
me serais pas fait Sulpicien. Mais maintenant qu© jo le

suis, a-ton droit de me causer les peines dont je me plains

et dont jo devrais être exempt dans une communauté,
plus encore que partout ailleurs,
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«' Nous (levons aussi penser à ceux qui viendront uprùa

nous, ot loui* transTiiettre les biona spirituels que la Provi-
dence nous a commuiiiqu«?8 par ceux qui nous ont. précé-
dés, Mais si nous leur laissons les divisions intà'ieures,
l'opposition pour les ëvi^quoj-% et celle dos évoques pour
nous, ce sera un bien triste héritage qu'ilB recevront do
nous,"
François.— Ces paroles de M. .Bt^dard sont prophétiques,
EphbIme.—Le vénérable 8ulpicion disait encore :

" Los revenus d'une de nos seigneuries ompk»yés à sou-
tenir un év<*(iue. nous auraient couverts d'hoiinour, de
raérit« et auraient assuré notre existence. C'est du inoint»

ce que je me persuade. Les envieux auraient alors coseé
do nous reprocher nos richesses et de les tourner contro
nous. Notre grande fortune ot nos gi-ands revenus pour-
ront être la cause de notra perte......" Nos fautes sont
plus visibles aux yeux des' aut.«es qu'aux nôtres, et à une
réputation do grande vertu, peut en succéder une toute
contraire. " ^

'

François.— Voilà à ce qui s'appelle frapper juBto.
Ephkême.-—Ecoute ce qui suit : " Dana la révolution

française, poursuit le pieux Sulpicicn, on a employé loë

curés st les antres prêtres pour affaiblir et ruiner l'auto-
rité des éveques, et ensuite on a abattu facilement le

v^lergé du second ordre. Il semble qu'on commence quel

-

qu'e chose de semblable dans ce pays. 11 y a pourtant une
différence -, c'est qu'on Franco, ce furent les partisans do
la philosopliio qui imaginèrent ces moyens do destruction
et qui, s'étant emjMirés du gouvernement, les firent exé-
cuter. Ici c'est le ( iergé qui pereécute les évêques, les
dénonce au public, et les accuse à la face du gouverne-
ment jxmr les lui j-endre suspects ot odioux^t l'inviter en
quelque sorte à gSner cl. à ruiner notre Religion.

" Quand le Pape apprendra ce que les Sulpiciens du
Canada ont fait à l'égard de leur evêque et de non auxi-
liaire, je ne sais ce qu'il pensera et ce qu'il fora pat* rap-
port à notre Maison."

François.—'> PosuitEpiscopos et non Sulpicianos rogero
Ecclosiam Dei." C'est-à-dire, c'est aux évêques et non
aux Sulpiciens à conduire les diocèse,-! et à diviser leâ pa-
roisses.

Ei'HR#.ME.~'< Quand nos intérêts changent, dit enccie
M. Bédard; notre langage change aussi : par exemple sur
les Sulpici.ins devenus Evêques, sur les libertés de l'E-
glise gallicane, dont on parle depuis quelques ann** es bien
diiî<5remmont de ce que l'on faisait auparavant, sur l'état
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de ce cUocèso, car quand il s'agit des grandes c^ïrémoiùoa

poTitilîcales, on ôh qu'elle no conviemient jmy à un pays
du niistjion tel que celle-ci ; mais quand il s'agit d'oLser-

voi* les fornialit*.^!:! jireHcrites jjour l'élection et la récep-

tion dcH Lvêques. on dit que ce <liocèKO est au.ssi r<''gulier

et aussi bien établi que ceux do Franco. Pareillement
quand on veut prouver que les Prélats de notre Sémi-
nairo ne sont pap obligé à assister l'Evtquo dans les Offi-

ces Pontificaux, on prétend que le cér» monial des évê-

ques n'cBt fait que pour les cathédrales; et non pour les

égliser^ paroissiales telles que lu nôtre, mais on s'appuie
sur le même cérémonial, quand il s'agit de faire voir qu'on
ne doit pas rendre à tel évCque, teFou toi honneur. Et
ces variations dans notre manière de parler t-ont sus-

pectes."
Joseph.—î^ious en avons aesez.

Epiirême.—Ecoute encore un mot de M. Bédard :

" Pour prouver qu'il aui. it fallu domunder le conson-
temeat da clergé et du jeuple dans l'affaire présente,

obtenu" le consentement clu Eoi, publier le bref du 1er,

Février 1820, on s'appuie sur les libertés do l'Eglise galli-

cane, et on en fait l'éloge,

Maifc la manière dont on a p»arlê ci-devant dos libertés

gallicanes et dont on en a instruit les jeunes étudiants,

était bien ditrérente de ce qu'on en dit présentement?. M.
Bossuet, disait-on, n'est plus reconnalssablo quand il dé-

fond ces libertés ; il affaiblit les textes dont il faisait un
si bol u:, igo contre le :j protestante Co qui l'excuse, 'est

qu'il crnignait un schisme et qu'il ne trouvait d'utro
moyen d<.> l'éviter qu'en soutenant îo.î quatre fumeux arti-

cles. Mais aujourd'hui on loue ces m.lmos libertés, on en
trouve la doctrine très-bonne, elle eet, dit-on, la sauve-
garde do la "eligion, et sans elle, l'Eglise' serait haïe ot

persécutée de tous côtés.
• " Cependtmt, nous sommes dans des circonstances bien
différentes do celles ou se trouvait Bossuet. Car si nous
sommes menacés d'un schisme en Canada, co sera préci-

fiément poia* avoir voulu faire valoir ces mêmes libertés

de l'Eglise gallicane; pour avoir exigé que le bref de
Mirr. de Telmesse fut enregistré dans les Cours des Parle-

ments qui n'existent point ici; pour avoir suivi les tor-

maiités proscrites en France pour l'érection d'un Evt>ché.

Si, après la publication du iMind ornent de Mgr. de Québec,
on n'eut pas élevé toutes ces difficultés, tout ne Hcrait-il

pas resté dans la paix et l'unionj? "

Joseph.—C'est bien terrible tout cela. Jamais je n'au-

«./iv:
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rni« cru les Sulpiciens ciipâlies do faire tunt de peine à un
év, .£ue.

Ei;£iKÊME.—Ils lui ont fait refuser los l»onneurs do sa

t;hurg3 \)uv les muri';uilliors, et ils l'ont chixmC. du 8«5nii-

nairc où iJ roBidait.

JosEi'H —Comment! ils ont chaasé Monseigneur Larti-

gue du 8émin;iire c

Ei'HRÉME.—Uélas t oui ! Mgr, Lartigue, ^vêque do Tol-

messe, prOtre cunadioud'un grand mérite, était, depuis de
JoiiguoH unnoeH, nu^mbru du Sémiiiiiire ac .Saint-Sulpi:-e,

lorsque les inatiUicoB de l'évêquo do Qut^bec, Ich ordres

'jxprès et ri^itërén du P.Hpo et la volont(î lôiniolle du 8up«?-

ri^^ur-(rt'nérul de St. SuLjice, lui firent un devoir d'acoep-
lûr la dignité ifpiiscopale pour le gou erncment du ilistrict

de JVxontréiil

II étjut entendu, entjo lo Sup<Srieur de lit maieon de Pa-
vis et io8 membre'» do celh) lie Montréal, que -Mgr. Larti-

gt.e resterait iSulpicion et qu'en eette «jualité, il hj>biteralt.

le SénuiimirL'. Mai» à peine fut-il evêque qu'on lui signi-

fia qu'on ne ]»ouvait le garder iriêmo un peu de temps, et

que s'il continuait d'al'er à la récréatior. aves les meB-
Hieurs du Séminaire, plusieurs de ces derniers n'ose-

raient s'j trouver. Il fallut donc que l'évêquo cherchât
promptomont un autn; asik) ; ot le jour luêmo où on lui

donna cet avis, son embarras fut tel qu'il ne savait on
quel lieu il coucherait. Kt .sans l'hospitalité que lui offrit

h' Supérieure de l'Hôtel-Dieu, il se trouvait dans la rue.

Joseph,—Es-tu bien certain do tout eela?
Ephrême.—Jo prends cee rensoignemeids dans les écrits

de Monsieur Bédard, Snljàcien, qui, ou rapportant ce fait,

sécrio : '' Hélas! jo n(; ]ienso jamais à cette indigne con-
duite du tSéininairo envers notre évCque, sans verser des
larmes d'amenume ot sans rougir."

Mgr. Provencher, dans un Mémoire qu'il a écrit à.Rome,
rappelle la même chose et dit formellement que Mgr. Jjar-

tigue a été dans la rue Un autre vénérable membre du
cM-^é, M. Mar('Oux,di.n& une lettre adressée au8éminiire,
lui rappelle cette indignité et une foule d'autres.

Tu vois que je n'avance rien sans preuve».
KuAN^oiE,—Voyont, Kphn^mo, dis-noua maintenant oo

qut^u sais do la conduite dos messiourd du Séminaire à
l'égard do l'évfqn© actuel tlo Mimiréal ?

EpHKft>fK.—L'évoque actuel do Montréal a fait ce q^j'il

a pu jtour faire régnev la concorde, 1" union et la paix ou-

tre lui ot le Séminaire. iVi3 les ]jren iers jours de son épis-

oupat, il a écrit au Supérieur, lui lésant part de ses dispo-
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sitions géTî«5reu8eH, ainsi quo les avt'.ricea do la plu» grande
char!î4, A cet apj)el supnlme «lo la doiiocar et do la no-

blosBc évang<:;li(][ue8, on a réi^ondu de façon à mériter les

reproches suivants de Messirê Marcoux :

" Ici, monsieur, il est clair comme lo jonr, et reconnu
par lo clergé et lee laïques, que depuis le commencement
jusqu'à maintenant, il y a ou opposition pystvimatlque du
Séminaire à répiscoy^at. Quiconque a ma! parlé des Rvê-
ques, a toujours été en haute faveur si! .Séminitire, et on
contraire quiconque s'est prononcé ]iour répi8CO])at a été

honni, chasHé ou forcé de êi'en aller
" Oh I ]e Séminaire s'est montré bien petit à coté de

l'évoque. Un jour, le Sémiitiiiro gémira do l'avoir ainni

coTitrieté ; car Dieu irendra en Tnuin l'œuvre de son eer-

viteui'. M. Bédard n'a-t-il pag prédit, dans son Mémoire
la désolation do la maison de St. Sulpico do Montréal,
si elle no i-evonait à l'évoque toto cordr. Et comment
expliquer autrement que comme un commencement
de désolation la désertion do la Maison des meilleurs

Sujets canadiens et français qui n'y peuvent tenir ? Depuis
un nombre d'années limitéoR, noas comptons une douzaiq^^

de prOtres qui ont quitté St. Sulpice tle Montréal, parce
qu'il ne sympathise pasaVeo l'évoque. Le grand nombre
do ceux qui sont sortis sont dos hommes au-dessUd du
commun, on en fait des Kvf*ques, des (Irands-Vicaires, dos
Siipérier-rs de ('ollége«, des Chanoines titulaires, etc. Au-
tant do perdu pour St Hulpioo. <.'eux qui aortont s'accor-

dent à dire qu'ils .l'ont pas voulu «?ti*o plus longtemps
Boli laires do cet es])rit entaché de yaUiranisvie, pro-

testant comme M. Ulior lui-même a protesté, et so ran-

geant à rohiHssance avx Saints Préfats qui sont les

Premiers Supérieurs du Séminaire, selon le môme M.
Olier,"

OnAttLK8.--Quî.nd Messiro Marcoux a-t-il écrit cela ?

EP'ZBêME.—Le 2 Juin 1850,

JosBPn.—Yeux-tu rommer quelques uns dos MM. de
St. Sul]tico dout i)arle Mossire Marcoux, et qui ont lais-

sé le Sém nairo à cause de sa conduite eîivors les pn'hits ?

Ifiï'i.'RÊMï:.—Messire Mu«nrt, Mgr. < -harbonnal ot Mgr.
Pinsouîieault.

Joseph.—Sais-tu s'il y a en dernièrement de cea désor-

tif)n.s ot pour le môme motif V

EnittÊME. - Il y a M. O'Farr^l et, parait-il aussi, M.
Toupin, bien qu'on aii donné lo change au public h propos

de la sortie de ce dernier.

Joseph.—(Jos doux prêtres sont-ils bien i*e»pectablo8 ?

ë

•A ;
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Ephréme.—Tout ce qu'il y a de plus véiiémble, do j^Jns

orthodoxe et do plus digne aous le rapport du talent et do
lu vertu. Mais je continue; l'évoque actuel do Montréal
a donc tout tait dés l'origlno pour so concilier le Sémi-

nuire ; muis le Séminaire n'a pas voulu.

En 1854, l'évêquo do Montréal, ;,8e trouvant à liome,

rendait eonapto au St. Siège do son administration ot on
vint, tout naturollomùnt, à parler de l' unique paroissu

do la villo do Montrdu!. Le secrétaire de la Propagande,
le Cardinal Bariiabo, on apprenant que Montréal no comp-
tait qu'une Seule paroisse^ eut do la peino à en croire ses

oreiller.

FRANyi-rm.—Je croia bion : on s'étonnerait à moins.
ErHa^ME.—liO Cardinal parla alors <ie démembrer cotte

paroisse, en offrant k VévCqno de faire annuler la réponse
de la Propagande du S Octobre 1831. Mais l'évêquo, pen-
sant pouvoir amener le Séminaire par des moyens de dou-
ceur, s'y refusa.

Joseph.—Et l'affaire on demeura là, je suppo.so ?

Kphrêmb.—Oui. Avant de se rondi'o à liomo. on 1862,
l'évoque de Montréal conseilla au Supérieur du Séminaire
d'écrire au Préfet de lu Propagatide rolativomont au dé-

membrement de la paroisse do Montréal, offrant do pré-

senter îiii-m^mo la lettre à qui dHi droit. Arrivé dans la

Ville Eternelle, Mgr. remet la lettre en question au (^ar

dinal Préfet qui, apri^en avoir pris-connaissarico, informe
Monseigneur qu'il se chargerait dérégler lui même cotte
uflairo avec M. le Supérieur (iu Séuùîiair»;. En consé-

quence, l'évêque do Montréal no s'occupa plus de rien.

Bn 1863, les MM. du Séminaire informent Mgr. do
Montiéal do leur résolution d'envoyer ii J?orae, Mon».
Bayle, jwur y traiter l'atl'alro de la ]>aroissc de Montréal.
Sur ce, l'évêque demande au Séminaire, représenté par
son Supérieur et M. Bayle, do vouh)ir bien s'entendre
d'aboj'd à Montréal avant que d'aller aujnès du St. Siège:

cela ^tuit, disait-il, préférable pour les deu.K partis ; d'ail-

leurs on «s'otn presserait à Ifomo do sanctionner ce qui
aurait, et. icj^.ô à l'hmiablo.

François.—Le Séminaire suivit-il oi sage conseil ?

Epiiuême.— 11 n'an fit rien. Biont^jt, M. Bayle, accom-
pagné de M. Carrières, Supérieur-Général, se rendit auprès
du St. Siège. Ces dt^ix avocat» «lu Sénnnairc de Montréal
purent donc plaider leur causo h leur aise, ])uisqno i>or-

sonno à liomo no i"oprésentait l'évilque do Montréal.
L'évoque, sachant d'ailleurs qu'il avait le droit et lu

justice (le son «.«Ué, ainsi que les lois do l'Eglise, voyait
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avec pi as do peine que de crainte, les indnées des MM., du
Séniiiuiire.

JoRFPn.—Mais l'évêque, ainsi accusé, ne .finit-il pas par
se défendre ?

EphkÊmb.—Seulement sur l'invitation que lui en fit le

St. Siège. Il écrivit un mémoire en Septembre 1863, et se

rendit à Eome en 1864.

JosïiPH.—Ainsi ce r/et^t jms l'évêquo qui a jjorté toute
cette affaire à Jiome ; ce n'est pas lui qui a demandé le

démembrement, ce n'est pas kii qui a soulevé les diffi-

cultés ?

Epiirême.—Il s'est tenu jV l'écart aussi longtemps qu'il

l'a pu. .11 a offert au Séminaire toutes les chances possi-

ble de régler la chose amicaiemont. itais le Sénïinaire n'a

pas voulu entendre raison. Même, après aron* obligé

î'évêque à se rendre à lîoiuo on 1861, il no fallut pas
moins de 13 mois d'explications pour que le Séminaire
'consentit à l'aiTangement dont le décret de 1865 est le

pacte sacré,

Joseph.—On avait fait les concessions de" part et d'au-

tres pour on venir ù. signer ce (fccret, n'est-ce ç>as ?

Ephrême.—L'évêquo avait concédé au Séminaire tout

ce qu'il avait demandé, mais le Séminaire n'avait rien,

absolument rien concédé à l'évOquo après avoir promis de
6e soumettre jturonient et simplement au décret, lo Sémi-
naire refusa de proposer à I'évêque, qui le lui demandait,
un plan de démeml^roment.

CfïARLBS.—Vous êtes dans iorrour, monsieur Ephrême.
Jumai- I'évêque do Montréal n'a écrit au Séminaire dano
ce sens et pour l'objet que vous venez de dire.

Ephuêmr.- Ce que je dis est exact. Le 13 Avril 1866,

i'KvOque, écrivant nu Supérieur du Séminaire, lui disait

entr'autres choses : " Veuille/, médire s'il vous serait nos-

siblo de propo.^o^ un plan de démembrement de la pa-

roisse de Montréal, afid d'aviser aux meilleurs moyens à

prendre pour l'ojiéror, do manière à SAtisfaipe les bcs )in8

desfilèlos,"

Le 17 du môme mois, le Supérieur répondit à l'Evâque :

« S'il s'agit do démembrement proi''omen«t dit, le Sémi-
naire no voit dans cotte question qu'une source do trou-

bles, de dissentions, de difïl('ult^s énormes, pout-f»tro in-

snrmontablo.s, et il ne saurait proposer aucun plan do di-

vision."

Jo8KP»T.--{.'Otto réponse n dû ombiirrasser Monsoignourt
ISpiiRâMB.—Il ft fait son devoir : il a démambré u pa-

roisse. Aussitôt les Sulpicienii ont protesté sur place ot à

llomo.
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Ils ont soulevé tous les préjugés poBsibleB.

Ils ont ait ; h'JEvêque veut twua dépouiller, il veut nom
ruiner.

Toutes choeee malheureusement fausses, car l'Evêquo
avait même sacrifié son droit de surveillance sur l'admi-
nistration des biens du Séminaire.

Feançois, s adressant à Charles et à Joseph.—Eh bien !

mes amis, cette conduite du Séminaire est-elle loyale !

Prouve-t-olle qu'il a droit et que l'Evêqne a tort ? L'E-
vêque n'a-t-il pas tous les bons procédés de son côté ?

(Petidant que François parle, Henri, Alexandre et Louis
entrent et se mêlent à la conversation.)

SCÈNE II.

Les précédents et les derniers venus.

Alexandre.—Ce que j'ai entendu des paroles do Fran-
çois, m'apprend que vous parlez des difficultés actuelles
entre le Sénfinairo et l'Evêquo. François se fait l'avocat
de l'Evèquo qui veut voler le .Séminaire ; c'est

François.—Tiens ! tu tombes justement sur le sujet que
doit maintenant aborder Ephrêitie. Ecoutons-le attentive-
ment. Il va nous apprendre ce qu'il faut penser de l'ac-

cusation portée contre notre Evêquo, do vouloir s'emparer
des biens du Séminaire,
Alexandre et Louis.—Ah ! Ah I .Dans ce cas nous écou-

tons.

Ephrême, tirant de i poche ^m pamphlet.—J'ai ici, sur
moi, un livre qui vient de paraître et qui renferme un
Mémoire de MoTiseigneur Provencber, premier Evêquo do
la liivii^ro Jîougo, contre Ic^Séminairo.

^
En Mars, 1836 co

Saint Prélat se trouvait à kotiio et y rencontrait un Sulpi-
cien, M, Thavenot,' qui, pour servir la cause du Séminairo
contre les Evêquos, disait toutes les faussetés possibles.
Monseigneur Provenchor voulut, par amour do la vérité,

démentir co Sul[jicion et vongor j'épiscopat canadien. Il

consacra une nuit à écrire ce que je vais vous lire ; vous
y verrez bien des choses, et entre autres que Mgr. Hour-
get n'est un voleur que parce qu'il veut le bien des âmes
et l'édification des fidèles, en detnandnnt nu Séminairo de
80 soumettre aux volontés de leurs supérieurs eoulésias-
tîquos.
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Joseph.— J 'ai connu do réputation Monseigneur Proven-

cher
;
o'était un hommo selon le cœur de Diou. Sou témoi-

gnage aura pour moi lo plus grand prix.
François.™D'autant plus, que c'est un témoignage dé-

sintéressé, puisque ce vénérable Evôque.n'avait rien à dé-
mêler avec le Séminaire.
Joseph.—Voj'ons.Ephrome, commence.
Ephrêmb.—" M. l'abbé Thavenet, prôtre de St. Sulpice,

dit Mgr. Provoncher, demande au St. Siège la conserva-
tion des privilèges de la maison <to St. Sulpice de Mont-
réal, sans eu donner la liste, ni aiicun détail "

François.---Et il a ou bon nez. Ces privilèges sont tout
ce qu'il y a de plus impossible.
Ephrême.—'' Seulement, poursuit Mgr. Provencher, il

nomme le privilège accordé, dit-il, par le second ëvêquo
de Québec, par lequel le Supérieur de la maison est Grand-
Vicaire né et perpétuel du diocèse de Québec.

" Il offre au nom de sck confrères, à cotte condition,
l'Eglise paroissiale de Monfréal pour cathédrale, une
vingtaine de chanoines dans îaîuaison ot do pourvoir aux
besoins de tout le monde ; autant d'articles qui deman-
dent quelques réflexions "

Henri.—Ce Sulpicion croyait probablement que les pri-
vilèges ecclésiastiques se vendent à l'enchère. îj 'eut-il pas

' mieux ÏaU d'offrir, qu'à l'avenir, les Sulpiciens de Mont-
réal ee conduiraient selon 1 esprit de leur pieux et véné-
rable fondateur ? *

Ephrêmk, Monseigaeiu" Provencher continue eh répon-
dant à ces otïreH :

'' Le Supérieur (rraT.l- Vicaire né ot perpétuel du dio-
cèse de Québec? Mais qui peut rèpondi'e que ce Supéiiour
sera toujours digne ot capable de cette haute fonction ?

Le Supérieur est nommé par le conseil du Séminaire, pur
conséquent ce sera ce conseil qui nommera lo Grand- vi-

caire que 1 Kvèquo sera forcé de rec<ninaître, quand bien
mCmo il aurait raison de le refuser. On dit que le "second
EvJ^quc do Québec a accordé ce privilège, mais cet Evo-
que, mon il y a plus d'un siècle,^ pouvait-il lier tousses
successeurs? Pouvait-il surtout lier un Evêque do Mon-
tréal qui no devait venir 'j_ae plus d'un siècle après sa

mort? <'c privilège a-'.-.i été reconnu on Canada ? Peut-

on citer mu Supérieur du Séminaire de Montréal q'. iait

été reconnu pour (rrand- Vicaire, et qui on ait exercé les

fonctions, sans lottrer* de l'Kvèque de QuélH)*, et ronou*

volées par SOI» suceesseur? Le Sufiérieur actuel du Sèmi-
daire dit qu'il est Grand-Vicaire, mais comme il naja-



mais reçu de lettres de l'Evêqiie de Quéliec f[ui lui don-
nent ce titre, ,1 n'en a jamais fait les Ibnctions et son nom
n'a jamais été porté sur la liste des Grands-Vicaires.
Comment l'Evêque de Québec aurait-il pu aB.socier à son
autorité, un homme qui emploie toute son influence a
s' OPPOSER A 8E8 P^ANS LES MIEITX CONCERTÉS pOllT le bien
de son diocèse "

François.—Par où l'on voit que ce n'est pas d'aujour-
d'hui que les Ruipiciens créent des embaiTas dans l'E-

glise du Canada.
Ephbême.—"Tous ces étrangers, continue Mgr. Pro-

venohcr parlant des Sulpiciens, tous ces étrangers ne
CHERCHENT QII'A SE SOUSTRAIRE A l'AUTOHITÉ DEfe ÉvÊQUES,
en se retranchantjtantôt sur une exemption, tantôt sur un
privilège.

'< Que le .Supérieur du Séminaire marche dans la sou-
mission duo à won Evèque, qu'il cesse de le contrarier, et
il pourra devenir Grand-Vicaire. Jusqu'à, co moment l'E-

vêque do Québec n'aurait pu le faire son Grand-Vicaire,
sans fiiire pousser un cri général de mécontentement dans
tout le clergé

''

Henri.—Comme ils se sont rendus aimableB ces Sulpî-
oens ï

Ei'HBÊME —"Croira-ton dit Mgr. Provencher, qu'une
dizaine de prêtres étrangers ont plus de jugement, plus de
bon sens, plus do scionCe, plus d'amour du bien que tous
les Evêques et le clergé du pays? Si le Séminaire n'avait
paw ses grands biens, leo prêtres français no seraient pas
si empressés d'aller au Canada, malgré l'Evoque diocé-
sain "

Charles.—Tu forces l'expression de Monseigneur Pro-
Tencher.
Ephkême.—Non! Je le cite textuellcmot.t.
Parlant de l'offre do l'Eglise ])arois8iale de Montréal

j)onr cathédrale, otc , Monseigneur ajouto :

<• Mais cette Eglise n'appartient pas au Séminaire
; elle

a é<é lâtio par la fabrique et par la ^ ille ; cotte église est
très endettée. Le Séminaire l'offVe pour cathédrale : pro-
bablement sans que les inarguilliers en sachent rien. Qui
sait si ces hommes à hautes |uétontion8 voudront cotto
mesure ? Qui osera répondre ici qu'ils n'y mettront pas
dos conditions que le nouvel Evi^quo ne pourra accepter ?

Co .«ont encore les mômes marguillters, du moins en
grande parlie. qui, il y a quinze ans, ont for« 4 Monsei-
gneur de TeimesFe de'sortir de leur p]gliso, on décidant
qu'il n'aurait plus do trône, de dais, ete., etc."

'û,
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IIknri.—Comme on reconnaît bien, dans ces pauvres

niui'guiilors, l'application du proverbe . Tels maîtres, teh
valets.

Epiirême.—Kcoute le jn^imoiro de Monseigneur Proven-
cher.

(.V)8 iniirguilliors, au reste,' n'étaient (xuo les chiimpions
du St^ijjiu'uro qui voulait que le nouvel Evêque iihan-

donnât lu ville et se rotirsit dans quoique cure de cumpa-
gne. Il se retira à rilO(el-l)ieu, où il demeura jusqu à ce
que le pays et principalement lo clerg<5 lui eût bâti le bel

établissement qu'il possède, et où il s'attend de rester en
devenant Kvequc en titre. Képondant à la proposition dti

8t%ii]iaire de foiu-nir vingt chanoines, etc., etc., Monsei-
gneur Frovenclier dit :

" Les prêtres du .Séntinaire sont Curés do la ville ; ils

ont en cette (qualité asncK d'ouvrage, sun.s los mettre ci.ji-

noines de l'Kvêque, Il est cluir que le iSéjninaire veut par
ià avoir l'Evcquo lîo Montréal sous sa tlotninntion. Sans
doute, il aura soin de nommer des hommes qui seront dans
ses intérêts..

" '

Henri.—Çu va sans dire.

Ei'HHtiME.—" Je sais, poursuit Monseigneur Provencher,
que lo Séminaire, avec ses grands biens, ])eut entretenir les

chanoines, (U'j»enso qui se réduit pourtant à rien, puisque
ces chanoines seraioit Sulpicions et auraient, en cette

qualité, tlroit de vivre aux dépens du Séminaire.
" La générosité du Séminaii'c à l'égard do TK-vOquoest

un peu tardive, i "est le même Pvêque auquel ii. a hkitTsé

DU PAIN ET UN .vuiK, il v u seizu aus : t(;t Kvé([ue éta'.c

pourtant alors eikvoyé ]>ar le St. Siège, à lu demande de
î'Kvéquo diocésain, conune auji)urd'hui. Le Séniiiuùre lui

offre un logement, nuiijitenant qu'il eu a un beau; il lui

ott'ro du ]»ain, mais deiiins seize ans il n'en a ]>as manqué
sans 11! tenir du Séminaire.

" Si cotte mai.son lui eut t'ait alors une petite ]ia!'t de
ses grands biens, elle se serait l'ail honnein-, et }»cui-étre

que le gouvei-nemont )i'aurait j)aH montré tant (l'empres-

^emeut à s"e» euiparor, t\ l'abri dch troubles qui ag, raient

uloi's lo ]iay^ "

liKNiii.—c'omme de i-aison.

KruHÉME.—•' .Mais, ajoute M<.>nseigneur Pi-ovoiu !:ef :"

'< Ifeureusement que les Lvéques, le (dcrgé et lo peui)!c,

par ses roprésentajits, empOeî.eront logouverment de coni-

metî]-c cette iniquité "

Jo.sKi n — .Viné^i, c'e.st aux l^Aéques v-l à 'i'ui;tro-> que le

Séu.inaire doit d';i\o'r ; oiuxn'vé mjs l»ion,s,

l'Ii'HKKXk:.- - (^ui !

^
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FraN(;Ois.—("esi poiir r<5coiii])onHor lo.s Kveques q^iie les

Sulpicioiis loH accusent maintouant do vouloir loe voler ?

Epïiréme.—Ecoute Jà-dosaus MonHoigneùr Provenchor r

" M, l'abbé Tluiven^t dit partout que rÉvôquo de Qi'é-

boc veut 'j'empuror des biens du Séminaire de Montréa',
que c'est pour cola qu'il ne veut plus laisser entrer do
prêtres français en Canada "

Henri.—(/omme ils accusent l'I^vêquo de Montréal do
ne diviser la paroisse do Notre-Dame qu'afin de s'empa-
rer de leurs biens. Toujours les mômes, ces bons 8ufpi-

cions !

Ephrême.—''' 11 est difficile, s'écrie ici Mgr. Provon-
cher, de réunir dans si peu de mots tant d'accusations
iiardies, fausses et calomnieuses.^ Si une gi-ande charité

peut excuser M. Thavenot do mauvaise foi, assurémeut il

n'y a pas moyen d'excuser ses confrères de Montréal qui
inspirent toutes ces accusations

'' J'ai eu la douleur d'entendre i-épéter ces îiccusations

en Franco, depuis Boulogne jusqu'à. Marseille. Tous les

Evoques et les prêtres français avec lesquels j'ai lié con-
versation m'ont dit : " Vous trouverez à Kome M. Thave-
not qui travaille à empêcher les Évoques du Canada de
S'EMrAUER BES BIENS DES SULPICIENS DE MONTRÊAT "

François,—C'est ainsi que les Sulpiciens travaillent à
glorifier, à l'étranger, l'épiscopat canadien ! ! ! I

Louis.—Mais en Fi'anco on no devait rien croire de
pareil sur le compte des EvOques canadiens ?

Epïiréme.—Tu vas voir :

*' Non-seulement, dit Monseigneur Provenclior, uon-H|p-

lemcut on le disait, mais on le croyait : on a par consé-

quent une bien singulière idée des Evoques du (Canada
que l'on suppose caj)ables do voler do si grand biens que
ceux du Séminaire de Montréal, et que l'on croit, par là

încme, les destructeurs des établissements religieux du
X)ays. .Sans douto, ils mériteraient l'aniinadversion du
monde entier, si ujio acicusatiou aussi grave était vraie

;

mais ici je n'hésite pas à dire que c'est un n\onsonge et

une calomnie "

Henri.—C'est ainsi que les Sulpiciens nous traitent

dans les pays étrangers. Non contents de faire passer nos
Évêques poxir des misérables, ils nous donnent des certi-

ficats d'imbécilité. M. Paillon disait à Kome, tV pro|)08 dos
UnivorsitéK, que ces institutions étaient inutiles en ( Canada,

où, quoique effort qrJon fît, on ne parviendrait jamais à

former dos prêtres, dos magistrats, des avocats, des méde-
cins, etc., de quelque valeur

Louis.—pourquoi ?

mm
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Hbnri.—Parce que les ressources intellectuelles
DES Canadiens étafent trop médiocres î ! ?

Un Evêquo français s'étonnait un jour, on présence d'un
Sulpicien, de ce que lo clergé canadienne pouvait aspirer
à être Curé de la ville, attendu que les Sulpiciens étaient
Oui-éB perpétuels. 8avez-vou8 ce que répondit ce Sulpi-
cien? 8an8 broncher, il affirma que notre clergé n'aurait
JAMAIS LES LUMlilBES VOULUES POUR ADMINISTRER 3tOî»-

TBÉAL ! !l -

Joseph.—Si les Canadiens «ont doués intcllectuellomont
d'une façon f' médiocre, je ne vois paa qu'il faille une si

grande doise ^ ) 8cfencc pour administrer Montréal ? ! I

Henri.—C'est ainsi que les Sulpiciens se contredisent.
A les en croire, tantôt les Canadien» sont trop, bêtes pour
mériter un enseignement supérieur, tantôt ils sont si spiri-

tuels, si intelligents, qu'il faut beaucoup de science pour
les évangéliser, et oependajit, qui le nierait, dès qu'ils se
font prêtres, ih deviennent si stupides qu'on doit leui- in-

terdire do force le ministère au sein dos villes.

Louis.—En effet, ce que tu dis-)à ressort bien de tout ce
que les Curés perpétuels disent des Canadiens.

Henri.—Et puis, disuit un jour M. Bayle, il est très-

dangereux d'instruire les Canadiens, La jdupart do ceux
qui appartiennent aux cla.sses libérales ne se confessent
Î>a8. Los clors-médecins, par exemple, ne pratiquent plus
a religion et sont tout ce qu'on peut voir de plus impie.
Joseph.—Ce M. Baylo est un calomniateur. Co qu'il

dit dos clercs-médecins est absolument faux. Los étudiants
en médecine canadiens sont religieux. Le chanoine Fabre,
pour sa piirt,en confesse un nombre considérable. Ils vont
même jusqu'à, faire des communions générales. Voit-on
cela ailleurs ?

Ephréme.—Voyons, tu conteras cola quand j'aurai ter-

miné.
" Il tarde à l'Évêque de Québec, continue Mgi'. Proven-

cher, d'être déchargé du district de Montréal qui lui a
causé tant do déboires et de chagi-in. .Sou prédécesseur im-
médiat, le vénérable éveque Panel, n'en avait pas (^ii moins
et f\On anté-prédécosseur, Mgi-. J. O. Plessis, dont la mé-
moire vivra éternellement en Canada, en était tellement

abreuvé et accablé qu'il était las de vivre. Il m'écrivait

dans niofc ndssions ;
'' Je vis trop longtemps

;
j'aurais <lû

mourir en arrivant t.U) Komo pour no pas être témoin de
ce que je vois.

"

IIenri.— A-insi, sans remonter au delà de 50 ans,^ les

ulpiciens ont martyrisé et abreuvé d'amertume les Eve-



•
*:':

^20 —

tmcB suivants : Bcurget, Lartiguo, Baillargeon, Panet,
Plessis ! Qu'ils vionnont maintenant se donner pour des
moutons ! !

^

Ephrême.—'< L'ÉvGqne do Qu^Ihjc, dit encore le Tnémoiws

de Mgr. Provenchcr, l'Évêqiic de Québec a reiusd l'entrxJe

des prêti-es français dans son diocèse, parce que ces étran-

gers, ne voulant vivre en harmonie, ni avec le clergé, ni

avec le peuple, étaient évidemment les auteurs des trou-

bles qui régnaient dans le District de Montréal, et qu'ils

intriguaient sans cesse à lîome pour renverser ses plans
les mieux concertés pour le bien du pays. Deux fois il a
été dans la nécessité d'envoyer des agents à Eomo ; tou-

jours ils ont réussi à faire connaître la vérité, mais quelle
dépenf^e pour payer les frais de ces agents. Si encore les

prétentions du Séminaire étaient finies ; mais non, M.
Thavenet est toujours ici à I^Ame, faisant cj qu'il peut
pour soutenir les prétentions de ses confrères ; tout cela

se fait en dessous et en cachette,

llENisT.—Et après M. Thavenet, est venu M. Paillon en
compagnie de M. Bayle ; après ces deux accusateurs, est

venu M. Lnrue; après M. Larue en viendra un autre; car
il est écrit que le.s Sulpiciens ne laisseront jamais dormir
les Evêques en paix.

Et pour avoir raison des Evèquos, Ils les accuseront de
rapacité, d'ignorance; ils accuseront le clergé et le peuple
d'imbécilit^é. Non contents d'avoir ruiné la réputation in-

tellectuelle des Canadiens, ils essaieront à les faire passer

iwuv dos révoltés, des gens capables d'en venir aux voies
<le fait contre leur Evêquo.
Alexanpbe.—Voyons, Henri, tu charges à deîssein: le

tableau est assez, noir, n'y jjjoute pas d'ombres.
* IlENiti.—C'est tellement le cas; j'invente si peu que,"
pour rassurer iiorno sur l'état des esprits à Montréal, les

Jrîupérieurs de deux communautés ont été obligés d'écrii'e

des letti-es qui prouvaient que la poi^ulatiOn était bien
paisible.

François.—Je m'explique maintenant pourquoi, on Eu-
rope, on garde encore l'idée que le Canada est un pays de
cannibales ! ! !

Ephrême,—Avec toutes vos interruptions, je n'en finirai

pas.
•* .Si l'Evêque de Québec, dit Monseigneur Provenchei-,

refuse l'entrée do son diocèse aux Sulpiciens français, il

ne refuse pas aux prC-tres canadiens, ou du moins aux
sujets anglais, de se faire Sulpiciens. Il y a déjà dans la
maison autant de <'anadienH que de Français, c'est sur
«eux-lÂ que retcmibo la plus grande partie de l'ouvrage.
Ils n'ont aucune des places honorable.«i.

"
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'' Los Cunadions ont d'ailleurs si pou d'iutoUi-

gence," disont ios mossiours du Séminaire.
Ephrême.—" Ainsi, toujours selon Monseigneur Provon-

cher, la maison des Sulpicion« de Montréal ne pourrait
s'éteindre que pur sa faute, on s'obstinant à ne pas admet-
tre les prêtres canadiens. C'est une chose bien étonnante
et qui ne se rencontrera qu'en Canada, que de voir une
dizaine de ju-êtres étrangers, venus de Franco, placés par
le conseil de la maison, devenus tout-à-toup do grands soi-

gneui's, de les voir, dls-je, vouloir faire la loi dans le pays,
heurter ouvertement l'opinion du clergé, forcer toutes bar-

rières ]x>ur parvenir à leur but, en venir enfin jusqu'au
point de vouloir donner des évoques au Canada,» ins qu'on
n'en sache rien dans lo^ipays.

" C'est ce qu'on a vu ici, à liome, /à la nomination du
dernier coadjuteur do Québec et à la nomination de M.
Tabeau pour Montréal, (^"es deux hommes n'étaient pas
des ambitieux. Mgr. Turgcon avait refusé la coadjutororie
do Québec en 1825. M. Tabeau a refusé d'accoptoi- ses

bulles, et est mort pou après l'arrivée d'un rescrit de liomo
qui l'engageait à les accepter. La charge d'évêquo est si

désagréable en Canada, grâce aux 8ulpiciens, que person-
ne ne veut l'accepter."

François.—C'est bien naturel !
, _ .

îiiPHRÊME.—pjcoutez ce qui suit :

'< M. Koux, Supérieur du Séminaire de Montréal, qui
vint à liome il y a quelques années, avait obtenu <lu .St.

Siège la Y)ermission do vendre los biens du Séuiinaire au
Gouvernement. L'évêque de Québec refusa son consente-

ment et envoya à Eome doux agents qui obtinrent la révo-

cation de cotte permission. Il adressa, avec son clergé, une
requête au gouvernement pour demander la conservation
de ces biens ; le i)arlement se joignit au clergé en deman-
dant plusieurs fois que ces biens l'ostassent tels qu'ils

avaient toujours été. Le clergé comme le parlement consi-

déraient ces possessions comme biens religieux du pays
;

vu que la possession dos fonds était beaucoup plus sùro
qu'une rente sur le gouvernement.

" C'est ainsi que le Séminaire restera, malgré lui, pos-

sesseur de ses biens "

Henri.—Qu'il crie au voleur, maintenant !

FraN(;ois.—Qu'il vienne sui'tout dire que, s'il fait oppo-

sition au démembrement, c'est quTl croit que lo modo en
est vicieux ! L'histoire lui répondra que son opposition

aux évêques est traditionnelle ! ! Qu'il n'a jamais su faire

autre chose ! I !

' "'^'fWfft-.^tt^l.J.*
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Henri.— Il n'aura pas même la fortmio d'invoquer le

droit (l'appel qu'a lo dornior do8 fidèles quand il se croit

Usé dans ses droits. Pie IX lui répondrait, en lui rappe-

lant co que lui, Vicaire infaillible, écrivait en 1870, aux
Arméniens révoltés centre l'autorité de leurs prélats :

<< Qu'il no faut jamais faire appel à l'autorité dos Papes
pour diminuer ou amoindrir celle des EvèqueS' Car si le

droit d'appeler au Poniifo I?omain est sacré parce qu'il a

le pouvoir divin do délier tout ce qui est lié par quelques
juges que ce soit, droit qui a été scrupuleusement conservé
dans tous les siècles, cependant le Pape ne souffrira ja-

mais qu'on l'allègue pour couvrir la désobéissance aux
Evêques. Ceux qui agissent \insi sont plutôt doB perturba-
teurs de. l'ordre ecclésiasti(/ne que des fidèles soumis au siè-

ge ajHjstoligne."

Grégoire XVI avait dit la même chose à propos de La-
mennais.
Or, les Sulpieiens en appellent à Jîome ''fin d'obtenir

des jirivilégos qui diminuent ou amoindrissi t l'autorité de

l'Evéque de Montréal ! ! !

Kphrème,—Je ne vous rapjiorterai pas la conclusion d1i

mémoire de Mgr. Provencher ; vous en avez, je crois,

suffisamment pour vous convaincre qu'il faut éviter d'ac-

cuser l'évôquo de Montréal.
Presque rous.—Trop ! Trop !

Alexandre.—J'avoue que le Séminaire a mal agi; mais
il le fesait poui' conserver ses droits comme communauté.
Le Sélïiiuaire do St. Sulpice doit être, partout où il se

trouve, indépendant des Evêques, je le tiens de plusieiu'S

Sulpieiens.

François.—Pauvre Alexandre I Comment as-tu pu croire

une chose pareille ? Tiens ! j'ai lu dans la vie de Monsieur
Olier, foncfateur, des Sulpiciene, une lettre que ce saint

homme écrivait à un Evêque, qui était en difficulté avec
les prêtres du Séminaire do sa ville, j'ai appris cette lettre

par cœur, afin de pouvoir la citor aux Sulpieiens qui
viennent cabaler dans notre paroisse contre l'Evêque, je

vais te la réciter, et si tu veux la lire ensuite, tu prendras
la Vio de Monsieur Olier, par M. Paillon, Sulpicien, tu
l'cuvrirusuiux pages 441, 442, '143, tu trouveras ce qu'il te

faut.

Louis.—Voyons, récite-nous cette lettre.

François, récitant la lettre de M. Olier.
«' Monseigneur,
" Etant entré dans votre diocèse par le commandement

" de Monseigneur votre prédécesseur, et M. Coudere, pur
" qui j'avais désiré continuer mes obéissances à, votre per-

I
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" sonne, aynnt été agréé do vous dans les commeneomonts,
"j'avais été rAvi, non-seulement do lui eonsorvor votre
" bienveillance, nnùs aussi do le taire subsister avec quel-
" qucH autres sojets, pour votre plus gi-ande satisfaction.
« Mai» maintenant qu'ii n'a pu mériter ]a continuation de
" vos gi'âcofci, je lui ai mandé de so démettre de soïi béné-
" fice, en lui faisant connaître (^u'il n'est pas juste d'êtrô
'< dans la maison d'un maître, suns son agrément, et qu'il.

''ne pouvait espérer aucune bénédiction que dans l'union
"de votre charité, C'est sur ce fondement et cette ma-
" xime qu'est établie la maison do 8t. Sulpice.' KUe ne se
" réserve d'autres droits sur les sujets qui on sortent par
" la vocation do messoigneurs les Prélats, que de lom*
" faire toujours connaître la " dépendance absolue " oii

" ils doivBJit être à leur égard, et de les reprendre do toute
" maïuère, s'ils y avaient manqué. C'est pourquoi, Mon-
" seigneur, dans la douleui' que je souifrc en voyant un
" des sujets de la maison, indigne do votre affection, je

"ressens une véritable joie de faire le sacrifice entier de
" ce bénéfice atin de témoigner par là, dans un do nos pro-

"miers établissements, que le^ sujets de la maison nont
" point de VIE, d'INTÉliÊT, ni do CONDUITE que dans
"l'obéissance de messeigneurs les Prélats.

" Ils (les Prélats) peuvent nous appeler et nous ren-
" voyf r quand ils le veulent, et la maison fait profession

"de ne iilEN ÊTEE et de ne RIE^ POSSÉDER, QUE
"DANS LEUJi PUEE ET «IMPJjE DJÉPKNDANCE.
"L'œuvre de Dieu ne doit jamais causer rien d'incom-
"mode, ni de contraire à . la simplicité et à la justice de
" TEvangile ; et si je savais qu'il dût sortir jamais de St.

"ftulp-ce quelque sujet qui choquât les ordres do nos Sei-

"gneur les Prélats, ou appuya le violcment do lom- res-

" pect, je demanderais que la MAISON FUT DJBTBUITE,
"et DEVINT UN OBJET D'ANATHÈMK A LA FACK
" DE TOUT L'UNIVERS.

" C'est poiu" ce sujet, Monseigneur, qu'ayant appris
" qu'il s'était passé quelque émotion et quelque mutinerie,

"dans la ville de Clermont, contre votre obéissance,
" j'écris à M. Cotiderc de se dénuîttre de son bénéfice entre
" vos mains, purement et simplement, pour que vous en
" disposie:5 en faveur de qui il vous plaira. Nous ire

*• devons ni violer le respect dû aux saints Prélats, ni

" approuver ceux qui le violent, ou souffi'ir qu'à notre
" occasion il arrive rien de pareil dans les lieux où nous
" sommes ^présents. Si propter nos e.vôrta est tempesîas,

" dejiciamur in mare : 11 vaut bien mieux qu'on ne nous
" voie jamais, et qu'on n'entende plus parler de nous, que

_;î»_3-;.ï:tw
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'< s'il étitit dit qu'à notre occasion, il ho soit passé rien de
'< «eïnblablo, ou quo nous no l'ayons pas désapprouvé,
" lorsqao nous le pouvions. Je suis bien ziise qu'on \ oie

" l'horreur que nous avons d'une pareille conduite, et que,
" pour cè]a, nous ^e voulons point qu'il reste non de nous
" dans ces lieux, afin d'obliger les violateurs do vos res-

'• pects de ])enser à leur faute. Bien loin d'entrer dans
'< leur parti, nous le détestons, et s'il y avait quelque
'' chose AU DELA DE L'ANATITEMK ET DE L'EXE-
'' (;iîATION, J'TîN USERAIS POUR DETESÏEJÎ 1*ÎT

« COXDAMNEi^ UN15 81 INDIGNE CONDUITE. Du
« moins, Monseigneur, devons-nous faire tout ce que nous
" pouvons, poiU' témoigner combiç:; nous honorons hi di-

" gnité ^'piscopalo on votre personne et on tous nos soi-

[' gneurs les Frélats. Il me suffit qu'en la présence de
" Dieu, et à vos pieds, je reyoive, avec ceux qui ont défé-
" rence à ma voix, votre sainte bénédiction, et que j'aie
'' la satisfaction de vous avoir témoigné nos respects et
" nos obéissances. Si nous eussions ou l'honneur de rece-
" voir vos ordres, et qu'il vous eût plu, par un mot do
<' lettre, ou par quelqi/un des vôtres, nous faire savoir co
" que vous désiriez de nous, je \ous aurais témoigné jwnc-
" tuelîemont mon obéissance, qui est tello que je puis dire,
•' en vérité, que von> n'avez jias, Monseigneur, un plus
" humble, plus fidèlo et plus obéissant serviteur.

"

Epiirême.—Voilà bien le langage des Saints !

IIeniu.— Ils n'ont qu'une manière do défondre le'irs

droits : se soumettre à l'autorité.

Joseph.—Cotte lettre du vénérable M. OHor est fou-
di'oyanto pour les Rulpiciens ; car le principal motif
qu'ils allèguent au public canadien, afin do justitior lotir

position à l'égard do l'évêquo, est qu'ils défendent les in-

térêts de leur connnunftuté. Cependant, leur fondateur
afllrmo (^ue sa Société fait profession de " n'avoir point do
vie. d'intérêt, ni de conduite que sous l'obéissance de nos
Boigneurs les Prélats, qu'elle ne veut rien être, rion possé-

der que dans leur pure et s!m])le dépem.ance, et si la

Maison do Saint-Sulpifo venait à se départir do cette
grande loi, il donvando qu'elle soit détruite (Jt qu'elle de-
vienne un objet d'anathème à la face do tout l'univers. "

Henri.—D'aiUeurH le Séminaire est une société de pro-
tides ajant pou" premier <luvoir le point -suivant de leur
Constitution :

'* les MM. de la compagnie regarderont
Mgr. r Fa êquo comme leur premier Père et leur premier
Pasteur, et ils iront le oonsuftor dans leurs difficultés.

"

LoTîts.—Je ne connaissais pas toutes ces choses. Lo
SéniiiiiirQ, jn Vavono. ^'ost mal conduit.
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Henri.—Tu aurais dû lo voir avant aujourd'hui. Le*
coTitradictions, les, faussetés qu'il a avaneéoeon public au-

raient dû suffire à t'éilairer.

liOFis.—Quelles contradictions ?

ÀLsyANDRE.—Quelles faussetés ?

Henri.—Lorsque le Supérieur du Séminaire eet venu
iire ses protêts dans nos ï.ssertiblëes de Paroisse, ne disait-

il pas qu'il s'opposait au démembrement, parce qu'il s'a-

gissait de pai'oisses chroniques, que quand il a signé le

I)écret de 1865> il ne l'a tait que parce qu'il était sous
l'impression qu'il s'agissait de paroisses civiles ?

Alkxanure.—Je ne me rappelle pas cela.

Henri.—Je vais te lo ïpppoler;

Le 26 février 18G7, M. Buyie, .Supérieur du Séminaire,
disait ce qui suit, dans son protêt contre lo démembre-
ment do la paroisse Notre Dame de Toutes-Gi-âcos ;

" Cependant, :;ous étions à liome lorsque ce décret im-
portant fut rendu et nous crûmes alors que l'intention de
Mgr., aussi bitti que celle ilu St. Siège, manifestée par la

teneur de cet acte canonique, était do former dos paroisses

ordinaires, telles que sont on général les " autres paroises

en Canada." ( "cst-à-dire des paroisses qui jouii-aient de
tous " les avantages civijs " doïit jouissent ici ces sortes

d'établissements. Nous nous tigurions dos paroisses dont
chacune uurait " son église, son presbytère. Son Curé, sa

FiiLriquiJ, set. écoles, ses intérêts propres, se régirait elle-

ro^^me et sorai^ indépendante du C'uré et de la Fabrique
de Notro-l>amc ot du Séminaire."
François.— M. lo Supéi'iour a dit la même chose dans son

Pl-otêt do St. Henri des Tanneries.

KrriRÊMK.— l'iL dans tous les autres Protêts.

Henri.—Eh bien, vous voyez, maintenant ce que lea

Sulpiciens font et font faire par la Fabrique pour empê-
cher que les j^aroisses canoniques no deviennent paroisses

civiles,

Alexandre.—Ce n'^st point le Séminaire qui s'oppose,

ce 80711 les Marguillers.

Henui.—Qui est ce qui est vonu àXotre-JM'Mo <lo Tou-
tos-Grâcos ])Our empêcher les gens de signer les requêtes

.©n faveur do l'éroction civile et on taire signer d'autres

contre cotf« éi'ection ? Ne sont ce i>oint des Sulpicioîts ?

('habi.bs, Locis, Josei'U.—Oui! ('est vrai !

HiNRi.—N'est-ce pas là une contradiction indigne ?

Alexandre.—Avouons que les Sulpiciens se contredi-

rent. Mais assurément ils n^ n»ontent jjoint.

Henri.—^JLjor Sulpiciens ne nous ont-ils point dit, main-

tes et maintes fois, que le jour où le Séminaire abandonne-
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rait la desserte des paroit<8e8, îes fidèles do ces paroibsos

r Je.s

du Séminaire ?

perdraient les droite qu'ils peuvent avoir sur les biens

Ai>EXANDRE.—Certainement qu'ils l'ontdit, et ils avaiont
grandement raison.

Henri.—Très-bien. Ecoute maintenant la déclaraiion

faite à I\*omc, février 1865, par MM. Bayle et Faillon. au
nom du 8éminaire de Montréul, qu'ils étaient allés repré-

senter :

'' En effet, nout; sommes astreints, on vertu de la loi
"' civile, de desservir la Paroisse de Montréal ; c'està-diro
•' la paroisse telle qu'elle existait en 1340 et qui ombras-
" sait aiors, cérame aujourd'hui, non-seulement la villo
•' ellc-mcme, mais encore soa faubourgs, etnoniuiiquoment
" uïio partie do cotte paroisse. D'où il suit que si noua
" cessions de desservir uno partie de c^4te circonscription,
" par cela môme nous serions réputés avoir r-^pudié pour

• " l'avenir la part correspondante do l'obligation que nous
" avons contractée et qui consiste à. julministror gi-atiiite-

" ment à tous les paroissiens les secours spirituels auxquels
" sont tenue les Pasteurs des âmes.

*•' lo. C'est en vertu do cette obligation, nous liant aussi
" par la loi civile, que lous les paroissiens possèdent stric-

" toment lo droit de recevoir de nous gratuitement les ee-
<'' cours spirituels et de pouvoir nom y forcer par la loi
'• ciiHle, Car nous sommes liés n cet égard d'une promesse
" obligatoire envers tous les fidèles sans exception. Nous
" sommes tenus de la même façon à desservir la mission des
" sauvages cotinue sous le nom de Lac des Deux Montagnes,
" et qui se compose do deux tribus, savoir les Algonquins
" et les Iroquois. C'est pourquoi, si nous cosBtons do des-
" sei-vir l'une ou rauf.ro de ces tribus, celle que nous aban-
" donnerions aurait strictement le droit et de nous ac-
" tionnor comme ayant manqué à nos promesses, et nous
" ramener à leur exécution par les tribunaux civils. On
*' doit en dire autant de chitque fraction quetconqus de notre
" paroisse.

" 2o. T>e pim, les curés </«<? VéDèque, en vertu de son au-
'* torité, étafilirait dans des portions de nf)tre Paroisse qu'il

,

" aurait dimembries, pourraient mus citer devant les tribU'
" naux civils pour revendiquer vue part de ws biens temr
" porelSy du moment qit'ils supporteraient utie part des
" charges dont nous étions grevés de par le droit ciitil, avant
•' ce démembrement."

EvuKint.—C-ett© déclarati<m du ts^éminairp est écra»^

liante I

> ^
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Henri.—¥A\o prouve que les 'SulpicieiiS discilk blanc et

noir, iselon le besoin 'de leur cause. O, quanti on |a en

main une cause que l'on ne peut servir que par de tels

moyens, cette cause n'est pas fameuse.
François.—Voulez-vous eii^core une preuve de la bonne

foi de,'? Sulpicions, rappelez-vous les accusations de M. le

curd Eoussolot contre M. l'abbé Lapiei-re, curé de St.

Henri, Tanneries des liolland : accusations port«5es à Kome
même.

Joseph.-—Veux-tu parler de l'affaire do la vieille cha-

pelle ?

, Fbançois.— Oui.
« Voici en quels tei-mos M. le curé Eousdelot formulait

son accusation :

'^ Une communauté vie religieuses, nommées .Mœurs

" Grises, dirigeait depuis plusieiu"^ années une école do
" lu paroisse nouvelle de St. Henri, cette école appartient
" au Séminaire. Les sœurs y avaient été appelées par le

'• Séminaire, le nouveau curé ne put voir dans sa paroisse

" des sœurs établies par des Sulpiciens. En conséquence,
" il fit venir d'autres religieuses |)Our y tenir une éiolo.

" Puis pendant les vacances—lorsque les S'œurs Grises

'< étaient allées passer quelques jours dans leur maison-
" mère, les portes de l'école on* été enfoncées, et quand
" les sœurs rofinrent, elles trouvèrent installé à leur place

« un maître d'école, avec sa famille, qui leur dit qu'il

'< avait reçu ordre du curé d'enfoncer Ls jjortos de l'école,

" et
'

" nait
•' saine. ',

Charles, avec étonnement. Ah ! Mais ! Mais ! Mais !

FRAÎ4Ç0IS.—C'est comme cela, M. Jîousselot ne se gêne

pas j-)lu8.

Il n'v a pas un mot de vrai dans toute cette accusation.

La chapelle, le Séminaire, par une lettre de son Sujié-

rieur à l'Evêquo était laissera l'usage dos paroissiens.

Loin do vouloir chasser les Sœurs Grises M. Lapierre

leur avait demandé de venir plus nombreuses et do tunder

un pensionnat. Ce sont les sœurs ollos-memes, qui en

partant avaient enlevé les serrures <les portos. KnHn les

SœurK-GriBOB ont déclaré dans une pièce notariée, pur L.

A. Desrosiors, N. P., ce qui suit :
- . t •

«Qu'fllles n'avaient jamais accusé M. lo Curé Lnpierre

««'de les avoir, soit par dos moyens directe, soit par dos

"moyens indirects, chassées de St. Henri, ou d'avoir en-
'

' uban-

?ait reçu orure au cureu onioncer iv.» |*uiLUft ut? i t;v.uit;,

, de prendre poRsession 'l'une mjiison qui n'apparte-

lit plus au Séminaire, mais à l'administration diocé-

«« foncé les i^torto» de la muison qu'elles avaient uban-

" donnée. Elles ont encore avoué avoir, à l'insu <lu Curé,
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''fait vonir un prêtre do St. Sulpice pour onlever le St. Sa-

" crement que M. le Curé avait laissé daiis leur cluipelle,

" où l'un do ses vicaires allait dire la messe deux fois par
" semaine légulièrement depuis qu'on se senait de lanou-

" vello église."

Alexandre.—Maigre tout, vous étiez mieux du temps

des Sulpiciens, que maintenant ?

François.—Je ne sais pas comment étaient les autres

paroisses sous les Sulpiciens, tout ce que je puis affirmer

c'est que nous, à St. Henri, nous n'avons que gagné en

les perdant.
irabord, il ne nous ont point bâti d'église; la chapelle

que nous avions età laquelle nous avons aidé de nos deniers,

était ti-op petite pour contenir le quart de la paroisse, et

comme il n'y avait pas assez do prêtres, la moitié de la

paroisse était privée de l'entendre, le dimanche.

Ensuite, le Séminaire ne nous a pa.s Ijâti d'écolo ni de

couvent.
Enfin, avec le Séminaire, qui est riche, il nous fallait

payer comme aujourd'hui, payer jusqu'à la voiture qui

nous amenait le prêtre desservant.

Aujourd'hui nous payons encore, il est vrai, mais nous

avons deux églises, des écoles, des couvents : au lieu d'un

prêtre, nous on avons six, qui ont peine à suffire, tant il se

fait de bien.

Kpiirémk.— Et c'est de même dans les autres paroisses.

Henri.—Aussi, devons-nous bénir la Providence d'avoir

inspiré à notre vénérable évêque la pensée do demon\l)ror

la paroisse de Notre-Dame. ^

Joseph —Pour moi, après avoir appris ce que je.'^ais'*

maintenant, j'aba\:donno le parti du Séminaire.

Charles.—'Et moi aussi.

LoFis.—^Moi pareillement.

EiTiRÊME.—Et toi, Alexandre, tu no di'H rien.

Alexandre.—Moi, j'ai toujours été ])our le Séminaire,

et, malgré tout ce qu'on pourra me dire, jo ne l'abandon-

norai pas.

IlEyiu.—Pourquoi?
Alexandre. —Parce qu'un homme ne doit jamais chan-

ger d'opijiion.

Henri.—Si c'est là ton principe, reste du côté du Sémi-

naire : tu est digne de sa cause,

Jîeste avec ceux qui bnt insultas ot calomnié tous nos

Bvêquos ; reste avec ceux qui ont dénigré les Canadiens ;

reste avec ceux qui nous ont fait passé à JJomo pour dos

révoltés ot dos inilvoilos; reflte avec ceux qui nous pri-

vent do secours d'argent, lorsqu'ils reconnaissent qu on
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VI

justice, ils nous les doivent, ces secours ; reste avec ceux
qui se conduisent eontriiirement à J'esprit de leur saint

fondateur, reste, en un mot, avec le Séminaire, et comme
lui, lance à la iace de t^n Evétj[ue, toutes les injures pos-

sible» !

Alexandre, piqué.—C'est correct I

Henri.—Tu as toujourn fait cela : tu i>eux le faire en-

core.

Pour nous, pour tous les lîons catholiques et les vrais
Canadiens, nous laisserons le Séminaire se débattre com-
me il l'entendra j nous nous soumettrons à notre évf'que,

nouw 'liderors l'eM'cution de ses projets. Nous prierons
pour les Sulpicien^

^
nous deniandoi-ons au bon Dieu qu'il

les «éclaire, qu'il leur fasse voir qu'ils sont les victimes da
dé:non dans toute cette malhciu'cuse affaire du démembre-
ment

;
qu'il leur inspire le courage de se soumetti-e, etc.

Et si nos vœux :.ox\x exaucés, nous verrons le Séminaire
reconquérir le respect général et opérer un bien immenHC.
Alexandre.—En attendant, vous vous ferez un plaisir

m'ilin de les décrier.

Henri.—En attendant, plutôt que de laisser croire à la

population que notre Evoque est un misérable, un voleur,

un persécuteur, nous ferons connaître la vérité.

Alexandre.—Ce sera édifiant, vraiment !

Henri.—Non ! ce ne sera pas édifiant. Personne n'osera

jamais dire que le spectacle d'une société de prêtres, mé-
connaissant l'esprit de leur vénérable et pieux fondateur
jusqu'au point de 8'o]q)osei-, par des moyens honteux, à

l'autorité de l'évêquo diocésain et s'efforçant de commu-
niquer cet esprit d'insubordination à la population, ])er-

sonne, dis-je, n'osera croire qu'un tel spectacle est édi-

tia;it. Aussi, ne serait-ce pas pour édifier que nous ferons

contiaître le Séminaire ; mais neulement pour cmjiik'her

un grand mal, un scundtilo jilus grand encore, celui de
laisser trioni}»her l'insuliordination, la mauvaise foi, le

mensonge, celui de lainser calomnier un saint EvOque,

celui de laisseï' fouler aux piedn les droits de l'autorité

ecclésiastique, celui do fuire croire «^ue les Evoques sont

<les tyrans et des voleurs. ^
Tous, excepté Alexaiu/re.—C'est juste.

V.UAK\.¥.si,S(iper('('i<inf (/ne la Co}ir s'ouvre.—Allons, mes
amis, entrons : voilà que ya commence.

Ei'HU'ÊWi: — AllouH, et espérons qu'enfin le Séminaire

cessera d'atHiger l.'Kglise de Montréal !

IIknri. -(^l'il i-éjiarera noblement ses fautQS, par une
soumission pleine et entière.

Pr.T'SiEVRS VOIX.—Oui ! Oui ! Espérons ' !vs|>érons !




